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Le Département de l’Ardèche vote un chèque de 13 M€ d’aides aux communes pour 2019  
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Dans le cadre de l’appel à projets PASS Territoires, les élus du Conseil départemental ont alloué plus 

de 13 millions d’euros d’aides aux communes et communautés de communes porteuses de projets 

essentiels pour les Ardéchois et leur cadre de vie.  

 

Pour l’Ardèche, ce sont plus de 30 millions d’euros qui seront injectés sur le territoire d’ici 2021.  

 

En 2019 ce sont 249 dossiers qui ont été financés par le Département (bibliothèques, médiathèques, 

voies douces, assainissement, sécurité des routes et activités commerciales et artisanales). Maurice 

Weiss, vice-président en charge du soutien aux territoires, se réjouit : «  ce dispositif d’aides est une 

réussite qui se traduit par la quantité mais également la qualité des dossiers retenus ». 

 

Laurent Ughetto, président du conseil départemental, rajoute : « je suis fier que le Département reste 

le premier partenaire financier des communes. Nous investissons pour les projets des territoires et les 

besoins des Ardéchois.es. Je suis heureux d’accompagner pour la première année des projets 

labellisés transition pour l’Ardèche de demain ». 
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